
Ce document fournit la marche à suivre pour afficher les
informations concernant les Autorisations de Travaux d’exploration
minière à Impacts (ATI) sur la carte interactive GESTIM.

Comment afficher les  demandes d’Autorisation
pour Travaux à Impacts (ATI) sur GESTIM ?

4 février 2025

Grâce à ce document, les utilisateurs pourront afficher :
l’emplacement des polygones faisant l’objet de demande d’ATI
les informations sur les types de travaux projetés
la date et les conditions de réalisation des travaux

Qu’est-ce qu’une ATI ?
Pour en apprendre plus sur le contexte des ATI. Nous vous conseillons de
consulter la guide de l’IDDPNQL : Comment les Premières Nations
peuvent-elles répondre aux demandes liées à l’Autorisation pour Travaux
d’exploration à Impacts ? 
Disponible ici

GESTIM

GESTIM est une plateforme du Ministère des Ressources Naturelles et
des Forêts (MRNF) pour la gestion des titres miniers au Québec. Elle
permet de consulter les informations du Registre des droits miniers et
d’acquérir des titres miniers en ligne. GESTIM offre une carte
interactive afin de faciliter l’affichage de ces données.
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Marche à suivre

Se rendre sur le site de GESTIM
Cliquer sur le bouton « Consultation du registre »

https://iddpnql.ca/outil/des-outils-concernant-lautorisation-pour-les-travaux-a-impacts/
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Cliquer sur la « Carte interactive »
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Zoomer sur la zone qui
vous intéresse. (Tant
que le zone affichée est
trop grande, il n’est pas
possible de
sélectionner la couche
des ATI.)

Dans la liste des couches
affichables, sélectionner
« Autorisation de
travaux d’exploration à
impact ».

Une nouvelle fenêtre s’ouvre avec la carte interactive 
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Il est alors possible d’observer les emplacements qui ont
fait l’objet de demande d’ATI.

Pour obtenir de l’information sur ces demande d’ATI,
cliquer sur le bouton d’information.
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Une petite croix apparait à la place de la souris,
Cliquer sur le polygone sur lequel vous voulez obtenir
l’information,
Une nouvelle fenêtre s’ouvre avec les informations
disponibles. Cliquer sur le + à coté des travaux à impact.

Vous pouvez alors obtenir les informations suivantes :

No_ATI : Numéro de l’ATI
Type_ATI : Type de travaux d’exploration à impact

Etat_traitement  : L’état de la demande de l’ATI par le ministère
Début_travaux : la date de début des travaux
Date_expiration : la date d’expiration de l’ATI
Demandeur : le nom du demandeur (promoteur)
No_Demandeur : Le numéro du promoteur
Région_ADM : La région administrative où est faite la demandeur
MRC : La MRC où est faite la demande
Municipalité : La municipalité où est faite la demande
Superficie_ha : La superficie totale e la demande d’ATI (en hectare)ité où
est faite la demande
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Nom_du_projet : Nom du projet minier 



La dernière portion concerne les conditions imposées au
promoteur par le ministère des Ressources naturelles et
des Forêts ou le Ministère de l’Environnement, de la Lutte
contre les changements climatiques, de la Faune et des
Parcs, pour la réalisation de ses travaux.
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